
 

 

 

 

COMPTE RENDU  DU  CONSEIL  MUNICIPAL du  lundi 30 novembre 2015 

 

Présents :  

NICOLAS Stéphane, DEBRIN Virginie, PIAZZA Cécile, HERBIET Alain, 

SCHULER Sandrine, NICOLAS Jean-François,  DESARCE Maryse, MARI Xavier, 

SIMONIN Bertrand, COLSON Frédérick (arrivé au point n° 2) 

 

Excusé : HAZOTTE Cédric 

 

Secrétaire de séance : Sandrine Schuler. 

 

****************** 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 2 novembre 2015  ayant été approuvé sans 

observation, il a été signé par les conseillers. 

 

 

Modifications budgétaires.  
Après en avoir délibéré et sur proposition du maire, les membres du conseil municipal,  

à l’unanimité, ont approuvé les modifications budgétaires comme suit : 

 

création de l’opération  « salle de bibliothèque » :    

opération n° 68  - article 2313 :   +  6 300  

 

 « Verger communal » :  opération n° 57 – article 2312 :   +  10 000 

 

« rénovation église » : opération n° 65  -  article 2313 :      -  16 300 

 

 

SIE de Verny (validation du RPQS 2014). 

Après avoir entendu l’exposé du maire et examiné  le projet de schéma départemental de la 

coopération intercommunale de la Moselle élaboré par le Préfet, les membres du conseil 

municipal, après en avoir délibéré ont émis un avis favorable au projet de fusion entre la CC du 

Sud Messin avec la CC du Val de Moselle avec 9 voix pour et 1 voix contre, considérant qu’il 

s’agit d’une première étape devant nous mener à terme vers une métropole capable de se 

trouver une véritable place dans la nouvelle région. 

Concernant la dissolution des syndicats, le conseil municipal s’est prononcé avec 6 voix pour et  

4 voix contre la dissolution des syndicats suivants : SIVUT du Pays Messin,  SIVU Solgne du 

Cheval Blanc,  SI Secours Incendie de Delme et SI scolaire de Delme. 

 

 

Divers. 

 Alain Herbiet fait le compte rendu de la dernière réunion du SMASA. Les travaux 

doivent débuter en juin 2016. Le dossier technique doit être terminé fin décembre pour 

une présentation à l’Agence  de l’Eau en février. 

 

 

Le Maire, 

Stéphane  NICOLAS 


